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Projet d’accélération

de la mise à 2x2 voies de la RCEA

DEBAT PUBLIC RCEA 
DU 4 NOVEMBRE 2010 AU 4 FEVRIER 2011

de la mise à 2x2 voies de la RCEA

(Route Centre Europe Atlantique) 

RN79/RN70/RN80
entre Montmarault et Mâcon/Chalon-sur-Saône



DEBAT PUBLIC RCEA 
DU 4 NOVEMBRE 2010 AU 4 FEVRIER 2011

Réunion d’ouverture
Moulins

le 4 novembre 2010

1ère partie de réunion Présentation du débat

2ème partie de réunion Politique nationale en matière 

d'infrastructures terrestres

3ème partie de réunion Présentation du projet



Réunion d’ouverture

Moulins

4 novembre 2010

Mot de bienvenueMot de bienvenue

Pierre-André PERISSOL

Ancien ministre, Maire de Moulins, Président de 
la Communauté d’agglomération de Moulins



Réunion d’ouverture

Moulins

4 novembre 2010

Patrick STEFANINIPatrick STEFANINI

Préfet de Région Auvergne

Préfet coordonateur du projet



Réunion d’ouverture

Moulins

4 novembre 2010

Première  partie

Présentation du débat 

Claude BREVAN

Présidente de la Commission

particulière du débat public (CPDP)



Le débat public et la CNDP
(Commission nationale du débat public)

Créée en 1995 (Loi Barnier)

Autorité administrative indépendante depuis 2002 

(loi relative à la démocratie de proximité)(loi relative à la démocratie de proximité)

Mission : veiller au respect de la participation du                  

public au processus d’élaboration des grands projets             

d’aménagement

Loi Grenelle II qui élargit les missions jusqu'à l'après

débat



Le débat public

Obligation légale

Etape dans le processus d’élaboration de la décision.

Il porte sur l’opportunité, les objectifs et les caractéristiques 
du projet (art. L121.1 du Code de l’environnement).

3 objectifs :

• informer le public

• lui permettre d’exprimer un avis sur le projet

• éclairer le maître d’ouvrage pour une décision en toute 
connaissance de cause



La CPDP (Commission particulière du débat public)

• Présentation de ses membres

• Neutralité et indépendance 

• Chargée d’organiser le débat en veillant au respect de • Chargée d’organiser le débat en veillant au respect de 

3 principes :

1. La transparence de l’information et de l’organisation

2. L’équivalence des intervenants

3. L’argumentation des propos

� Chargée d'établir un compte rendu du débat



Le calendrier du débat

Le calendrier du débat

Après décision de la CNDP     
(7 avril 2010) d'organiser un 
débat et de nommer une 
CPDP, le maître d’ouvrage du 
projet élabore le dossier 
support du débat dans un délai 

Validation du dossier du projet et 
des dates du débat par la CNDP 

(6 octobre 2010)

Durée du débat : 3 mois
support du débat dans un délai 
de 6 mois.

La CPDP prépare 
l'organisation du débat 
notamment par des rencontres 
sur le terrain  

Durée du débat : 3 mois

(du 4 novembre 2010 au 4 février 2011)

Compte rendu et bilan du débat :
2 mois (au plus tard le 4 avril 2011)

Décision du maître d’ouvrage 
motivée et publiée au JO : 3 mois

(au plus le 4 juillet 2011)



Le calendrier du débat

La diffusion de l’information

Ce qui a été fait :

232 068 synthèses du dossier et du Journal du débat 

n°1 distribués par boîtagen°1 distribués par boîtage

2 accueils CPDP situés à Moulins et à Mâcon

1 site Internet dédié : www.debatpublic-rcea.org

ouvert depuis le 26 octobre



Le calendrier du débat

La diffusion de l’information

Ce qui est à venir :

Les publications du débat : cahiers d'acteurs, un ou 

deux autres journaux du débatdeux autres journaux du débat

La mise en ligne de toutes les contributions reçues, 

des verbatims des réunions, des questions et 

réponses

La publication et la mise en ligne du compte rendu  et 

du bilan du débat



L'organisation du débat :
12 réunions publiques

2 réunions d’ouverture Moulins-sur-Allier
Charnay-lès-Mâcon 

Montmarault agriculture, environnement

Montceau-les-Mines économie, industrie
Dompierre-sur-Besbre déplacements, traficsDompierre-sur-Besbre déplacements, trafics

8 réunions Cluny tourisme, environnement
de proximité Paray-le-Monial bilan à mi-débat

Molinet auditions publiques
Yzeure économie
Mâcon

1 réunion de conclusion Digoin

1 réunion de conclusion et de clôture Moulins-sur-Allier



• 1 site Internet 

www.debatpublic-rcea.org

Pour poser une question, émettre un avis, 
faire des propositions...

• 2 adresses CPDP RCEA :

Passage d’Allier, 45 Place d’AllierPassage d’Allier, 45 Place d’Allier

03000 MOULINS

ou Espace Tourneloup, 42 rue Tourneloup

71000 MACON

• 1 messagerie :

question@debatpublic-rcea.org



www.debatpublic-rcea.org



Cadrage général du projet RCEA dans la

politique nationale en matière 

d'infrastructures terrestres

Deuxième  partie

Patrick STEFANINI, Préfet de Région Auvergne, 

Préfet coordonateur du projet

Prise de parole du public (30 mn)



www.debatpublic-rcea.org



Présentation du projet Hervé VANLAER, Directeur Régional      

DREAL Auvergne

Troisième  partie

Prise de parole du public (40 mn)

Mot de conclusion de Claude BREVAN, Présidente de la CPDP

Point sur les prochaines réunions publiques



Réunion d’ouverture

Moulins

4 novembre 2010

Présentation du dossier Présentation du dossier 

du maître d'ouvrage

Hervé VANLAER

Directeur régional DREAL Auvergne



Réunion d’ouverture

Moulins

4 novembre 2010

Mot de conclusionMot de conclusion

Claude BREVAN

Présidente de la Commission

particulière du débat public (CPDP)



Seconde réunion d’ouverture
Charnay-lès-Mâcon

Espace de la Verchère

5 novembre 2010 – 19h00

Première réunion de proximité 
dans l’Allier
Montmarault

Espace Claude Capdevielle

18 novembre 2010 – 18h30
Thèmes : agriculture, environnement


